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Objet : OFFA 2010. Contrôle de l’hygiène de la production et de la commercialisation des denrées
animales et d'origine animale à l'occasion des fêtes de fin d'année 2010.

Références : Règlements (CE) n°178/2002 - (CE) n°852/2004 - (CE) n°853/2004 et leurs règlements
d’application - (CE) n°882/2004 et (CE) n° 854/2004, livre II du code rural et de la pêche maritime,
titre III et les arrêtés pris pour son application – Règlement (CE) n°2073/2005 - Arrêtés du 18/12/09 et
21/12/09 - NS 2010-8056 du 24/02/10 (bilan OFFA 2009) - NS 2005-8205 du 17/08/05.

Résumé : Comme chaque fin d'année, l'opération citée en objet est reconduite. Elle débutera le 6
décembre 2010 et s’achèvera le 7 janvier 2011. Les données relatives à cette opération devront
être saisies au plus tard le 10 janvier 2011. Elle a pour objectif de contrôler que, malgré l'activité
accrue durant cette période de fêtes, la production et la distribution des denrées alimentaires
d'origine animale, ainsi que le flux de denrées festives (Etats membres, pays tiers), se font dans le
respect des textes réglementaires sus-référencés. Les actions conduites dans le secteur de la remise
directe font cette année l’objet d’une instruction conjointe DGAL/DGCCRF ci-annexée.

Mots-clés : OFFA, contrôle, SIGAL, sécurité sanitaire des aliments, remise directe, production

Destinataires
Pour exécution :
-DD(CS)PP
-DSV

Pour information :
-Préfets
-DRAAF/DRIAAF
-IGAPS
-DGCCRF
-DGS
-BNEVP
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Introduction

L'objectif essentiel de l'opération fêtes de fin d'année (OFFA) est de s'assurer que les exploitants
du secteur alimentaire respectent la réglementation sanitaire en vigueur, malgré l'activité accrue durant
cette période et tout particulièrement dans les établissements développant les activités suivantes :

- production et commercialisation de coquillages ;
- commercialisation du gibier et tout particulièrement du sanglier (avec notamment une

vérification des contrôles « trichine ») ;
- fabrication de produits traiteurs festifs.

Les principales conclusions tirées de l'OFFA précédente sur ces points sont rappelées
brièvement dans la présente note afin d'orienter les contrôles. Malgré le constat globalement satisfaisant
de l'enquête traçabilité menée en 2009, des améliorations restent nécessaires , en particulier dans les
établissements de purification/expédition de coquillages, et conduisent à la renouveler cette année.

La vérification des critères microbiologiques réglementaires est un des points cités dans cette
note de service. Il convient de rappeler que ces analyses constituent un élément parmi d’autres dans le
contrôle effectué par les inspecteurs qui doivent juger de leur nécessité, dans le contexte de chacune de
leurs inspections.

I – CHAMP D’INTERVENTION COMMUN DGAL ET DGCCRF

Les actions conduites par les agents des DD(CS)PP, notamment dans le secteur de la remise
directe font partie d’une instruction commune détaillée en annexe 1. Cette même instruction a été
publiée par la DGCCRF dans une « tâche nationale » référencée TN 20 CB.

II - ACTIONS SPECIFIQUES DE LA DGAL

II.1 - COQUILLAGES : ETABLISSEMENTS DE PURIFICATION – EXPEDITION, INTERMEDIAIRES
APRES EXPEDITION

L'attention particulière portée à ce secteur pour l’OFFA 2009 a permis notamment de constater
que peu d’établissements se sont révélés conformes lors de l’examen des procédures afférentes à
l’hygiène du personnel et des locaux. Peu d’établissements se sont également révélés conformes
concernant la surveillance des CCP et l'application des actions correctives.

Dans les établissements d’expédition et de purification, les contrôles consisteront 
notamment à vérifier les points suivants :

 Présence du document d’enregistrement (le bon de transport ou l'autorisation permanente de
transport peut remplacer ce document si la zone d'origine et le statut sanitaire de la zone sont
mentionnés) pour chaque lot de coquillages réceptionné par ces établissements (lot de
coquillages non expédiés). Les informations devant accompagner un lot de coquillages en
fonction de son statut sont identiques à celles de la LDL relative aux contrôles à destination N°
0314 du 09/04/09 (G08)
 Existence et fiabilité d’un système d’enregistrement, notamment concernant les origines des
lots ainsi que les temps de séjour dans les bassins de purification (G08)
 Mise en œuvre par les professionnels des auto-contrôles (E09) :

 analyses microbiologiques sur les coquillages à réception, avant manipulation par
l’établissement,

 analyses microbiologiques sur les coquillages après manipulation (expédition ou
purification),



Page 3 sur 16

 existence d’un enregistrement des résultats d’analyses d’autocontrôles, des
données relatives aux lots introduits dans l’établissement (document
d’enregistrement) et de celles concernant les lots expédiés.

 Absence de retour sur les lieux de production, en vue d’une réimmersion, sauf si les produits
ont été mis à la vente directe par le producteur lui-même (pas de cession physique des produits)
(D05)
 Gestion de l’eau propre (E1208)
 Surveillance des CCP (E08)

Des prélèvements officiels pour analyse bactériologique pourront être effectués sur les
coquillages produits finis pour vérifier leur conformité aux critères du règlement (CE) n°2073/2005. Ces
prélèvements seront réalisés sans préjudice des  prélèvements programmés par la note de service
DGAL/SDSSA//N2009-8333 relative au plan de surveillance de la contamination par E.coli dans les
mollusque bivalves vivants au titre de l’année 2010.

Les contrôles des intermédiaires intervenant après l’expédition se focaliseront sur la
traçabilité, en particulier si ces exploitants procèdent au reconditionnement de lots de coquillages. A ce
titre, je vous rappelle que seuls les établissements disposant d’un agrément pour l’expédition des
coquillages peuvent procéder au fractionnement et au reconditionnement de lots de coquillages destinés
à la consommation humaine. Les manquements à cet égard devront être sanctionnés.

Par ailleurs, ces intermédiaires doivent conserver les éléments de traçabilité pendant au moins
six mois, conformément aux instructions sur le délai de conservation des documents de traçabilité ( cf.
NS N2005-8205 du 17 août 2005).

II.2 – ABATTOIRS ET ATELIERS DE DECOUPE DE VOLAILLES FESTIVES, DE PALMIPEDES
GRAS (OIES ET CANARDS) ET PRODUCTION DE FOIE GRAS CRU

II.2.1 - Abattoirs de volailles et de palmipèdes gras

Lors de l’OFFA 2009, les anomalies principalement rencontrées ont concerné la surveillance des
points de contrôles prioritaires et l’application des actions correctives, ainsi que les procédures de
vérification (résultats des autocontrôles, réactivité).

Les points de contrôle prioritaires de ces établissements sont définis dans la note de service n°
8056 du 17 mars 2008 relative à la maîtrise des risques sanitaires en abattoirs de volailles  complétée
par la LDL n° 1015 du 14 novembre 2008. Ces points sont incontournables pour les inspections
effectuées dans le cadre de cette opération.

II.2.2 - Ateliers de découpe de volailles et de palmipèdes gras

Lors de l’OFFA 2009, les non-conformités les plus fréquemment relevées ont concerné la
surveillance des points déterminants de contrôles prioritaires et l’hygiène des manipulations des
denrées.

Les ateliers de découpe de volailles de chair festives (chapons, dindes, poulardes,...) et de
palmipèdes gras sont particulièrement sollicités durant cette période et les contrôles porteront plus
particulièrement sur les conditions d'hygiène de fonctionnement de ces établissements et sur les
matières premières :

- Hygiène des manipulations des denrées (E04)
- Nettoyage et désinfection des locaux et des matériels (B02)
- Hygiène du personnel (formation, tenues de travail, ...) (C01, E04)
- Surveillance des points à risque sanitaire majeurs (maîtrise de la réfrigération, traçabilité
…) (E08)
- Respect des procédures de traçabilité, retrait des produits, gestion des non-conformités
(E13)
- Maîtrise des températures (E12).

                                                          
1  CCP ou PrPo selon le cas.
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Vous trouverez en annexe 2 un état des lieux de la réglementation sur l'abattage et la découpe des
palmipèdes gras et sur la production de foie gras cru (statut sanitaire des établissements et
estampillage).

Dans l'attente d'une modification de l'arrêté du 18 décembre 2009, suite à une modification du
règlement (CE) n°853/2004 (Annexe III, section II, chapitre V point 4), le transport des foies destinés à la
production de foie gras transformé est autorisé à une température de +10°C sous réserve que ces abats
quittent immédiatement l'abattoir ou la salle de découpe et que le transport ne dure pas plus de deux
heures.

Par ailleurs, les dispositions prévues lors de l'OFFA 2009 relatives au transport des carcasses de
palmipèdes gras à des températures comprises entre +4°C et +10°C (si le délai maximal de maintien à
cette température n’excède pas 30 heures après l’abattage et que le transport depuis la sortie de
l’abattoir n'excède pas deux heures) sont reconduites.

II.2.3 - Cas particulier des présentations « traditionnelles » de volailles

Certaines espèces de volailles (pigeons, cailles...) peuvent être abattues par étouffement et leurs
carcasses commercialisées non saignées, partiellement plumées (tête non plumée en particulier) et/ou
non éviscérées (annexe de l’AM du 20 mai 2009 relatif aux dérogations à certaines règles sanitaires
applicables aux produits d’origine animale et aux denrées alimentaires en contenant présentant des
caractéristiques traditionnelles).

Ces carcasses doivent être estampillées avec la marque ovale de l’établissement d’origine
titulaire d’un agrément communautaire. Si l’établissement d’abattage est non agréé (« tuerie »), il n’y a
pas d’estampillage des carcasses (cf. annexe 2).

II.3 - ETABLISSEMENTS DE TRANSFORMATION AGREES, ENTREPÔTS

II.3.1 - Etablissements de transformation agréés

Les contrôles s’effectueront essentiellement dans les établissements élaborant des produits de la
mer et d'eau douce, des produits à base de viande et les établissements de production de préparations
de viande qui élaborent des produits festifs, par exemple : saumon fumé, crustacés cuits, foies gras mi-
cuits, galantines, boudins, farces et produits farcis de toutes espèces notamment de gibier.

Pendant l’OFFA 2009, les non-conformités les plus fréquemment relevées ont concerné la
surveillance des points déterminants, l’hygiène des manipulations des denrées et les procédures de
traçabilité et de retrait des produits.

Une attention particulière devra être portée sur les points suivants relatifs à la qualité des matières
premières (D01) :

 Utilisation de matières premières autorisées : à titre d'exemple, certaines parties de la tête et
les intestins sont notamment interdits pour la fabrication de produits à base de viandes de
volailles ;

 Respect des températures de conservation des matières premières.

II.3.2 - Entrepôts et plates-formes de distribution

Pendant l’OFFA 2009, les entrepôts ont été reconnus globalement conformes.

Vous accentuerez vos contrôles dans les établissements "multiproduits".
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Vos contrôles porteront plus particulièrement sur la vérification de la mise en place effective des
mesures de maîtrise sanitaire concernant les conditions d'hygiène de fonctionnement des
établissements et les produits, notamment :

- Hygiène de manipulation des denrées (E04) ;
- Respect des températures de conservation des denrées (D05) ;
- Nettoyage et désinfection des locaux (B02, G03) ;
- Hygiène du personnel (formation, tenues de travail, ...) (C01) ;
- Surveillance des CCP le cas échéant (E08).

Les contrôles devront également porter sur les procédures de traçabilité et de retrait (G08).

Dans le cas des entrepôts stockant du gibier non dépouillé (y compris les centres de collecte),
vous vérifierez en particulier l'identification individuelle du gros gibier et par lot du petit gibier, la
disponibilité des fiches d'examen initial et l'absence de risques de contamination des autres produits par
la venaison.

Par ailleurs, des contrôles renforcés, tant dans les établissements de transformation que les
entrepôts, seront effectués concernant la gestion des invendus par les opérateurs, particulièrement dans
la période finale de cette opération.

II.4 - CONTRÔLE DES MOYENS DE TRANSPORT

Lors de l’OFFA 2009, les contrôles à ce stade ont révélé principalement des anomalies relatives au
respect de la chaîne du froid et aux autorisations d’activité pouvant être rapportées notamment à
l’absence ou la non validité de l’attestation ATP.

Ces contrôles ne doivent ni occasionner une entrave trop importante à la circulation (véhicules
contrôlés, autres usagers), ni être à l'origine d'un risque de dégradation des conditions de transport des
denrées.

A ce stade, quatre types de contrôles restent à privilégier :

- Hygiène des denrées transportées (ex : transport concomitant de gibiers non dépouillés ou
plumés avec d'autres denrées non protégées) (E02) ;

- Respect des températures de conservation des denrées transportées, avec la vérification de la
correspondance entre l'étiquetage des produits et leur état physique constaté, en particulier pour
les produits de la pêche congelés ou frais (E12) ;

- Vérification des enregistrements des températures en cours du transport lorsqu'ils constituent
une obligation supplémentaire (ex : transport d'aliments surgelés) (E12) ;

- Vérification des documents d'accompagnement et, s'il y a lieu, de l’attestation de conformité
technique de l'engin de transport (F01).

Les contrôles devront également porter sur la traçabilité effective (G08).

Dans le cas des camions transportant du gibier non dépouillé, vous vérifierez en particulier
l'identification individuelle du gros gibier et par lot du petit gibier, la disponibilité des fiches d'examen
initial et l'absence de risques de contamination des autres produits par la venaison.

II.5 - CONTRÔLE DU RESPECT DE L’ARTICLE 18 DU REGLEMENT (CE) N° 178/2002 SUR LA
TRAÇABILITE

Voir le point 1.2 de l’annexe 1 de la présente note.

II.6 - CONTRÔLES DES FLUX DE DENREES FESTIVES
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II.6.1 - CONTRÔLE A DESTINATION

Certaines des orientations définies dans la LDL N° 314 du 9 avril 2009 demeurent compatibles
avec l’OFFA 2010, notamment les contrôles visant :

- les viandes de volaille et de gibier,
- les produits de la mer et d’eau douce,
- les viandes de boucherie.

Vous pourrez donc mettre en œuvre, si vous avez connaissance de produits festifs en
provenance d’Etats membres, des contrôles à destination ciblés, dans le respect des dispositions en
vigueur.

Je vous rappelle que tout contrôle à destination doit être enregistré dans SIGAL, que les
conclusions du contrôle soient favorables ou non.

II.6.2 - CONTRÔLE A L’EXPORTATION

L’ensemble des DD(CS)PP est amené à délivrer des certificats sanitaires à l’exportation tout au
long de l’année.

Certains opérateurs ont une clientèle régulière et une relative maîtrise de leur circuit de
distribution.

D’autres opérateurs peuvent développer cette activité de façon ponctuelle et faire éventuellement
des erreurs dans la préparation des certificats, entraînant au moment du départ physique de la denrée
un décalage entre les indications documentaires et le contenu réel du lot exporté.

L’OFFA 2010 sera donc l’occasion de réaliser à nouveau des contrôles dans les établissements
exportant des produits festifs et de vérifier notamment :

- que les lots n’ont pas quitté le département avant la signature du certificat (suivi des
bordereaux d’expédition en cas d’absence du produit lors du contrôle) ;

- la correspondance entre les renseignements portés sur les certificats et ceux des
étiquettes « produit ».

Dans le premier cas, aucune action sur le produit ne pouvant être engagée, il est possible de
décider de modifier les modalités de signature des ce rtificats avec l’opérateur concerné : présentation
des certificats à l’avance puis réalisation d'un nouveau contrôle pour constater si les améliorations
nécessaires ont été apportées.

Dans le deuxième cas, le lot ne pourra être exporté tant qu’un certificat concordant n’aura pas
été rédigé. Il reviendra à l’opérateur de se rapprocher du vétérinaire certificateur pour définir les
modalités de cette nouvelle certification. A cet égard, je vous rappelle qu’un nouveau certificat ne peut
être signé sans une récupération préalable du certificat original signé précédemment.

III - SAISIE DES INTERVENTIONS ET DONNEES COMPLEMENTAIRES

A l’exemple de l’opération interministérielle vacances, les principes suivants seront observés :

- l’enregistrement se fait dans la base du donneur d'ordre pour les domaines de compétence
exclusive : enregistrement SORA pour les TN spécifiques associées, les produits non alimentaires, les
volets « loyauté » (disponibilité, étiquetage, présentation…) et « information du consommateur »
(affichage des prix) de l’annexe 1, ou enregistrement SIGAL pour des actions spécifiques DGAL du
chapitre II de la présente note.

- l’enregistrement concernant l’hygiène alimentaire au stade de la remise directe (domaine commun) se
fait dans la base relevant du programme de rattachement de l'agent intervenant seul (agent relevant
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du programme 206 dans la base SIGAL ou agent relevant du programme 134 dans la base SORA).

- sur les contrôles conjoints de l’hygiène alimentaire en remise directe, une liberté d’appréciation
de la base d’enregistrement est laissée aux services (l’enregistrement dans SORA doit mentionner
obligatoirement "contrôle conjoint").

Hormis certaines interventions saisies dans SIGAL dans des programmes de référence
spécifiques (ex : contrôles à destination ou à l’exportation dans le programme HA01, sous-dossier «
inspections spécialisées »), les interventions réalisées dans le cadre de cette opération sont
enregistrées dans SIGAL avec l’acte de référence « Inspection atelier au titre de la sécurité sanitaire
des aliments » disponible au sein du programme de référence «SPR16 - Inspection ateliers au titre de
la SSA (SSA1) ». Les résultats de l’inspection sont saisis à l’aide des grilles d’inspection avec une
évaluation globale et des descripteurs d’intervention usuels.

En outre, certaines informations supplémentaires étant nécessaires à l’élaboration du bilan de
l’opération, je vous demande de bien vouloir, le cas échéant, m’informer au fil de l’eau des faits
marquants détaillés ci-dessous :

 l’immersion ou l’aspersion, non autorisée, des coquillages en distribution,
 l’étiquetage sanitaire des coquillages non-conformes,
 la pratique frauduleuse de « remballe »,
 les viandes de sanglier en circuit court pour lesquelles la présentation de document

mentionnant le résultat négatif « trichine » n’est pas obtenue ou l’absence de
concordance entre ce document et l’identification de la carcasse (cf annexe 1 - § 2.3.3.3),

 un résultat d’analyse non conforme,
 ou toute autre situation notable (saisie importante de denrées, fermeture d’urgence,…).

Ces faits marquants doivent faire l’objet d’une fiche de signalement figurant en annexe 3.

Afin de valoriser au mieux les données ainsi enregistrées dans SIGAL, la DGAL établira une
synthèse des inspections réalisées et de leurs suites, qui sera présentée sous forme de tableaux et
consultable dans l'intranet du MAAP.



Vous voudrez bien m’informer des difficultés éventuelles rencontrées dans la mise en application
de la présente note de service.

Le Directeur Général Adjoint
Chef du Service de la Coordination

des Actions Sanitaires – C.V.O

Jean-Luc ANGOT
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ANNEXE 1

DGCCRF                                                                                                                                                       DGAL
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ANNEXE 2

ASPECTS REGLEMENTAIRES CONCERNANT LA PRODUCTION DE VIANDES DE PALMIPEDES
GRAS ET DE FOIES GRAS CRUS

L'estampillage dépend du statut sanitaire de l'établissement de production (AM du 08 juin 2006, AM du
14/01/94). Il convient de distinguer :

 les établissements possédant un agrément pour la mise sur le marché communautaire
(marque d’identification de forme ovale : cf. article 5 et annexe II du règlement (CE) n°853/2004)

Les listes des établissements avec leur statut (agrément pour la mise sur le marché
communautaire ) sont publiées au Journal officiel de la République française et accessibles sur
le site du ministère :

http://www.agriculture.gouv.fr/spip/ressources.themes.alimentationconsommation.securitesanitaire.acteurs
delachainealimentaire.productiontransformation_r192.html).

 les établissements d’abattage non agréés de volailles et lagomorphes qui doivent être
recensés selon le principe de l’identification unique auprès des DD(CS)PP. La production de ces
établissements ne porte pas de marque d’identification (car non soumise à agrément) mais doit
porter une bague ou une étiquette apposée sur la carcasse, et non dans un ovale ou un rond,
indiquant son numéro d’enregistrement. En plus de cette disposition, dans la mesure où les
produits peuvent être vendus sur les marchés de pr oximité, les informations relatives au nom et
aux coordonnées de l’éleveur doivent être indiquées via une étiquette, une affiche ou un
panneau (cf. dispositions des articles R. 654-2 à 5 du code rural et de la pêche maritime, arrêté
du 10/10/08 relatif aux établissements d'abattage de volailles et de lagomorphes non agréés et
note de service  DGAL/SDSSA/N2008-8282 du 12/11/2008)

 les salles d’abattage agréées (chapitre VI de la section II de l’annexe III du règlement (CE)
n°853/2004 ). Outre l'orientation des carcasses abattues vers un atelier d'éviscération et de
découpe dans les 24 heures suivant l'abattage (chapitre VI de la section II de l'annexe III du
règlement CE n°853/2004 et section III  de l' annexe VI de l'arrêté du 18 décembre 2009), les
salles d'abattage à la ferme de palmipèdes gras sont autorisées à commercialiser en vente
directe dans les mêmes conditions que les établissements d’abattage non agréés de volailles et
lagomorphes. Dans ce cas, les carcasses ne sont pas revêtues d’une marque sanitaire (absence
d’inspection sanitaire post mortem) mais doivent porter une bague ou une étiquette indiquant le
numéro d’identification de la salle d’origine. En plus de cette disposition, sur un marché de
proximité, la salle d’abattage d’origine doit pouvoir être identifiée (numéro d’identification en ligne
non inscrit dans un ovale ou un rond) et les coordonnées de l’éleveur indiquées sur une
étiquette, une affiche ou un panneau.

La mise sur le marché des carcasses de palmipèdes gras non éviscérées est autorisée pour les
carcasses issues d'un établissement d'abattage non agréé, conformément à l'article 1er de l'Arrêté du 10
octobre 2008 (pris pour l'application des articles D. 654-3 à D. 654-5 du code rural et relatif aux règles
sanitaires applicables aux établissements  d'abattage de volailles et de lagomorphes non agréés) et
pour les carcasses produites dans une salle d’abattage à la ferme agréée, qui sont orientées vers des
ateliers d'éviscération ou vers des centres de regroupement agréés (marchés au gras spécifiques du
département du Gers) où a lieu l'inspection sanitaire post mortem.

A consulter également la lettre à diffusion limitée DGAL/SDSSA/L2008-N° 0659 du 21 juillet 2008
relative à la mise en oeuvre du paquet hygiène dans la filière palmipèdes gras. Voir le cas particulier des
établissements livrant les ateliers de découpe collectifs (centres de regroupement).
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ANNEXE 3

Fiche de signalement
OFFA 2010

A retourner par courriel (betd.sdssa.dgal@agriculture.gouv.fr) ou par fax (01 49 55 56 80)

Numéro de l’intervention concernée dans SIGAL :

Département d’inspection :

Objet :

Fait(s) marquant(s) constaté(s) :

Suite(s) donnée(s) :

Commentaire(s) particulier(s):
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